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Fiche d’identification pour une demande de subvention

Nom du demandeur bénéficiaire (Maître d’ouvrage) :

( E.U.R.L


( Association

( Entreprise individuelle
( S.A.R.L.

( S.A.



( Syndic de copropriété


( Collectivité locale

( Organisme consulaire

( Autre (préciser) :

Activité, objet social :

Numéro SIRET
Effectif (nb de salariés)

Adresse :

Code postal  et ville

Téléphone :

Télécopie :

Adresse électronique :

Représentant légal (identité et fonction) :

Récupération de la TVA : ( oui   ( non
(si régime particulier, à préciser sur lettre séparée)

Intitulé du projet :

Lieu de réalisation de l’opération :

(  Bâtiment neuf  
(  Bâtiment existant


Surface correspondante :

          m²

Nb de bâtiments concernés :

Nb de logements concernés :

% résidence principale :



%

Nom du prestataire retenu :


Durée prévisionnelle de l’opération : 

PIECES administratives, juridiques et financières

A JOINDRE OBLIGATOIREMENT : voir au verso

PIECES A FOURNIR (administrative, juridiques et financières)

Tout dossier incomplet ne pourra être présenté en jury.

NOTE : Seuls les maîtres d’ouvrages ayant un numéro de SIRET ou de registre et un code APE valides sont éligibles.

Dans tous les cas :

►
Lettre de demande de subvention adressée au Directeur régional de l’ADEME.

►
La fiche d’identification pour une demande de subvention auprès de l’ADEME (fiche annexe 1 jointe).
►
Délibération ou décision de l’instance habilitée à engager la structure mentionnant le calendrier de réalisation.

►
Attestation sur l’honneur mentionnant que l’organisme est à jour de ses obligations fiscales, parafiscales et réglementaires.

►
Délégation de signature au profit de la personne habilitée à engager la structure.

►
Domiciliation bancaire (RIB, RIP, RICE), en 2 originaux.
►
Si le régime d’assujettissement à la TVA est particulier, envoyer sur lettre séparée une note explicative.

Tous les documents doivent être actualisés à moins de 3 mois.

Pièces supplémentaires particulières à chaque structure juridique :

►
Association 

► Pour l’ensemble des associations :

· Copie des statuts portant mention de la date d’approbation signés du Président et du Trésorier ;

· Liste des dirigeants et des membres du conseil d’administration ou du bureau en exercice ;

· Délibération relative aux pouvoirs du conseil d’administration ou du bureau précisant les personnes habilitées à engager l’association.

· Bilan et compte de résultat des trois derniers exercices comptables.

► Association Loi 1901, Union, Fédération, Syndicat interprofessionnel, Association déclarée d’utilité publique :

· Extrait du Journal Officiel (création et/ou modification(s)) mentionnant le décret de création pour les associations déclarées d’utilité publique.

► Association Loi 1948 déclarée au chiffre d’affaires :

· Extrait du registre du greffe du Tribunal de Commerce : modèle KBIS.

►
Copropriété


► PV de l’assemblée générale des copropriétaires

Concernant un syndicat de copropriété bénévole joindre également l’attestation de publication au fichier immobilier du règlement de copropriété

►
Collectivité locale

· Délibération de l’organe exécutif mentionnant la demande d’aide, son calendrier, son financement.

►
Entreprise (S.A., S.A.R.L., Société en nom collectif, G.I.E., S.C.I.C., S.E.M., Société en commande, Société délégataire de services publics, Société coopérative agricole) :

· Extrait du greffe du Tribunal de Commerce : modèle KBIS faisant état de l’acte de création et mentionnant le N°SIREN, le code APE.

· Bilan et compte de résultat des trois derniers exercices comptables.

· Attestation mentionnant que l’organisme est en situation régulière au regard de la législation des établissements classés en matière d’énergie et d’environnement pour le projet concerné.

►
Etablissement Public de Coopération Intercommunale

· Arrêté préfectoral portant mention de la création du syndicat et le cachet du Préfet ;

· Copie des statuts portant mention de la date d’approbation signés du Président et du Trésorier.

►
Organisme public, para-public

· Acte administratif portant création de l’établissement public (et/ou modification(s))  OU Attestation de l’autorité de tutelle.

Pièces techniques : 

Les pièces techniques à fournir sont décrites dans l’annexe correspondante.
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